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LlIUoN: M. .MACREXZIE dit -qu'il
-ivait ý répondu. à une- question, il y a
quelques jours, que le commandant du
collége militaire doit presque être de
toute nécessité un officier de haut rang
dans l'armée, et aussi un officier de hau-
tes' connaissances scientifiques. L'acte
concernant l'établissement d'un collége
militaire pourvoyait à la nomination
de-deux autres professeurs et tel- ins-
tructeurs qu'on pourra, trouver néces-
saires. Il. avait émis l'opinion alors
que puisque le commandant doit né-
cessairement être pris dans l'armée
anglaise, c'était l'intgation du gouver-
nement tout en consultant- le comman-
dant de s'efforcer de remplir les autres
postes dans l'institution par (les hom-
mes tirés des rangs canadiens, qui

-seraient qualifiés pour ces positions.
Le gouvernement avait les noms d'un
certain nombre d'officiers canadiens
distingués qu'on pouvait raisonnable-
ment supposer être qualifiés pour rei-
plir au moins quelques-unes de ces
charges, et c'était l'intention du gou-
vernement, autant que possible, de
suivre ce mode, afin d'encourager cette
classe de notre propre peuple.

L'HoN. M. MITCBELL, quoique
n'objectant pas à la rémunération que
l'on. se. proposait- d'accorder à l'adju-
'dant-général, dit qu'il préférait voir
son salais établi, en bloc, d'une ma-
nière fixe, de eue- la Chambre
sût le montant qu'il devait recevoir.
Quoique, comme chose abstraite, il ap-
prouvât les remarques du membre
pour Pontiac qu'on devait désirer voir
toute charge -dans ce pays remplie par
notre propre, peuple, il était d'opinion
que cette branche particulière du-ser-
vice serait favorisée en choisissant des
officiers .d'expérience qui avaient la
confiance du ' gouvernement de SA
MEsTÉ.

L'oN. M. VAIL dit qu'il approu-
vait les remarques de. l'hon. membre
pour Cumberland, que· ce -serait peut-
être mieux de spécifier dans le bil le
montant à payer à l'adjudant-général;
mais a un époque future-il espérait
que ce serait dans un temps très
éloigné-quelqu'autre personne-, pour-
rait être appplée:à remplir la charge
qui-n'yaaurait pas le droit qu'a l'officieT
actuel,,etqu'fi ne.serait pas convenable
de payer au-delà. du montant men-
tionné ,dans la reésolution. Le gouver

nement- ne. pouvait en- conséquence,:
faire aucune promesse pour le. futur,
mais il était prèt à dire que lorsqu'on
leur demanderait de faire une nouvelle
nomination, on ferait bien de fixer le
salaire par statùt.

L'Ho.. M. MITCHELL dit qu'il ne
désirait pas qu'on vint comprendre
qu'il croyait le salaire trop élevé, parce
qu'i-1ne croyait pas qu'Illefût, et de plus,
il ne croyait pas qu'il y eut aucun
homme dans le service public qui méri-
tât plus la confiance di publie quele
député adjudant-général actueL Tout
ce qu'il demandait était que lorsque le
gouvernement en viendrait à. nommer
un successeur, ce système d'allocations
disparaîtrait, et qu'on paýyât un salaire
fixe.

L'3oN. L VAIL.--coutez, écol-
tez.

L'oX. M. MITCHELL était conteni
de voir que l'hon. ministre de la:Milice
approuvait sa suggestion.

L'Hos. M. VAIL-e n'ai pas d'ob-
jection à promettre à l'hon. monsieur
que cette question recevra la plus-
grande considération de la part du gou-
vernement,

M. MACKENZIE BOWELL observa
que l'au dernier le- député-adjudant-gé-
néral recevait un montant en salaire et
allocations d'au-delâ $4,000, ce qui était
plus qu'on-no se proposait maintenant
dc payer aumajor-général. Les comp-
tes publics niontraient qu'il recevait
son salaire, se muontant à $2.240'; l'allo-
cation ordinaire de $600; et un. bonus.
des$534; et de plus-$666 pour-semices
supplémen taires qu'il supposait être
pour avoir à remplir les devoirs d'adju-
dant-générai.

M. KIiRKPATRICK était d'opinion.
que le gouvernement, devait déclarera,.
la Chambre s'il avait intentiodde-met--
t re en pratique les suggestions<conte-
nues dans le rapport très habile et très-
pratique du major-général--quees no-
minations pour l'état-major. devraient
être faites pour cinq ans et queles
officiers de l'état-major seraient sujets
à être déplacés d'un lieuun-atre-
suggestions que lui (M.. KR ex
approuvait.. .il aimerait- aussi-à savoir
si , le gouvernement avait. intention
d'avoir un député adjudant-générallaux - -

quartiers-généraux.
L'HoN. M. VAIL.--Non.
-M. IKlRKPATRICK dit qil remar.-
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